
 

Jours de chasse à la Covati 

Avant toute activité en forêt, nous vous conseillons de vous renseigner 
sur les jours de chasse des communes traversées. La période 
d'ouverture générale de la chasse à tir est fixée pour le département de 
la Côte-d'Or du 15 septembre 2019 au 29 février 2020 

 

CHAIGNAY : les jeudis – samedis – dimanches 

CRECEY-SUR-TILLE : les jeudis - dimanches 

ECHEVANNES : les samedis - dimanches - jours fériés (– jeudis chasse en plaine) 

EPAGNY : les samedis - dimanches 

IS-SUR-TILLE : les dimanches - jours fériés 

LUX : les jeudis – samedis – dimanches - jours fériés 

MAREY-SUR-TILLE : les jeudis – samedis - dimanches 

MARSANNAY-LE-BOIS : les jeudis - dimanches - jours fériés - les lundis et mardis (chasse au bois du 

Defoy) 

MOLOY : les samedis - dimanches 

PICHANGES : les samedis - dimanches - jours fériés 

SPOY : les mercredis - samedis 

TARSUL : les samedis - dimanches 

TIL-CHÂTEL : les jeudis - dimanches (- samedis pour la chasse en plaine) 

VILLECOMTE : les samedis - dimanches 

VILLEY-SUR-TILLE : les samedis - dimanches - jours fériés 

 


